






































































































































































Syndicat mixte du Parc des Volcans d’Auvergne 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU BUREAU 

SEANCE DU 29 avril  2014 

Le Bureau du Syndicat mixte du Parc naturel régional des Volcans d’Auvergne, dûment 
convoqué le 2 avril 2014, s’est réuni le 29 avril 2014 à 14h30 au Château de Montlosier dans 
le Puy de Dôme, sous la présidence de Monsieur Roger GARDES Président. 
Assistaient à la réunion : Madame MOLLON (1 voix) et  Messieurs BOYER (1 voix), 
CHEVALEYRE (1 voix), DELCROS (1 voix), GARDES (1 voix), GAY (1 voix), MARION (1 
voix), MAISONNEUVE (1 voix), VEISSIERE (1 voix). 

Monsieur GAY  assurant le secrétariat 
AFFAIRE  
10 SITES CLASSES ET RESERVOIRS DE BIODIVERSITE  
100 MONTS DOMES  
100.2014.002 Création d’un Observatoire de la fréquentation sur le site classé de la Chaine des Puys  

 
RAPPORT 

 
La partie centrale de la Chaîne des Puys connaît la fréquentation la plus importante du Bien en termes 
de randonnées. Toutefois, il convient de relativiser cette affirmation car seul le Pariou et les chemins 
d’accès au puy de Dôme font l’objet d’un comptage régulier (fréquentation qui se situe aux alentours de 
80 000 visiteurs pour le Pariou, 28 000 pour le chemin Nord du PDD et près de 100  000 pour le chemin 
des Muletiers. La connaissance sur la fréquentation des autres sites reste empirique et est l’objet de 
polémiques qui ne s’appuient sur aucun fait avéré. 
 
Afin de diminuer la pression sur la partie centrale, le plan de gestion du projet d’inscription au 
Patrimoine Mondial de la Chaîne des Puys Faille de Limagne préconise la diffusion des randonneurs sur 
des sites alternatifs. Des aménagements répondant à cet objectif sont en cours ou programmés sur les 
trois années à venir, s’appuyant d’ores et déjà sur le programme de mise en valeur du site classé initié 
en 2005 par le SM PNRVA. 
 
En parallèle, il est important de comprendre les liens entre la fréquentation des sites équipés 
(muséographiques, d’interprétation, etc…) et des sites naturels pour prendre des mesures 
d’accompagnement adéquates (accueillir un maximum de visiteurs tout en protégeant l’intégrité du Bien, 
sans oublier la conciliation des usages et la protection de l’environnement). 
 
Enfin, au-delà de ces points ponctuels, c’est aussi les liens avec les modes de déplacements qui sont à 
réaliser, ainsi peut être à terme d’un point de vue plus sociologique avec les modes de consommation 
de l’espace 
 
Objectif : créer un observatoire interactif de la fréquentation 
1/ Sur les sites naturels 

 Mesurer l’impact des aménagements réalisés sur les sites alternatifs sur la diffusion de la 
randonnée 

 Disposer d’outils d’évaluation  et de pilotage de la fréquentation « randonnée » 

 Mesurer l’impact des campagnes de communication et de sensibilisation 

 Permettre une meilleure sensibilisation des publics à l’impact de la fréquentation 

 Disposer d’éléments objectifs pour établir les rapports d’état du bien en cas d’inscription. 
 

2/ sur les sites muséographiques 
 
3/Sur les axes de circulation routières (voitures, parkings, transports en commun) 
 
 
Méthode :  
 
Une approche quantitative 
La mesure de la fréquentation au pas de temps le plus fin possible (quotidien voir horaire) permettant 
des analyses à différents pas de temps (journées, semaines, saisons) et selon les conditions 
climatiques, les périodes de vacances, les campagnes de sensibilisation/information, la diffusion des 
pratiques,  et l’organisation des transports en commun. 
Une approche qualitative 
Des enquêtes in situ pour accéder aux motivations de visites, préciser les comportements et l’origine  
des visiteurs. L’objectif est de valider les modèles statistiques issus de l’analyse quantitative mais aussi 
d’envisager  de nouvelles pistes d’analyse, il permettra également d’adapter les discours des 
campagnes de communication et sensibilisation et d’orienter les aménagements pour répondre aux 
attentes tout en préservant l’intégrité du site. 
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Un partenariat avec les laboratoires universitaires 
Un groupe de travail spécifique sera constitué pour réfléchir aux outils d’analyses statistiques 
comprenant notamment le Département de Mathématiques Informatique de l’UBP, le CERAMAC 
,Vetagrosup et le CRAIG. 
 
 
Un Comité de pilotage 
Il pourra se composer, outre le SMPNRVA , le CG63,  la DREAL et VETAGROSUP, de représentant 
des animateurs, des association de protection de l’environnement, des propriétaires, des communes… 
 
 
Descriptifs : 
1

ère
 phase : préparer un état zéro  sur les sites naturels essentiels dès la première année  pour 

orienter les aménagements et mesurer l’impact de l’inscription 
D’ici Juin 2014 
Il s’agit donc de procéder à l’acquisition et l’installation si possible avant Juin 2014  pour 7sites déjà 
fortement fréquentés ou à enjeux majeurs. 
Installation de compteurs nouvelle génération sur les sites suivants :  

- Puys de Jumes et Coquille 
- Puy des Gouttes 
- Puys des Goules et Sarcoui 
- Puy de Côme (2) 
- Puy de Pariou (2) 
- Puy de La Vache (2) 
- Puy de Lassolas 

Basculement des écocompteurs ancienne génération sur les sites proches du siège du Parc (pour 
faciliter les relevés) en attendant la deuxième tranche d’acquisition (sachant que sur les 3 du Parc, un 
est hors service et un autre en réparation) 

- Puy de Vichatel 
- Puy de Combegrasse 

 
 
 
2

ème
 phase : 2015 

 Fin des acquisitions d’écocompteurs (et remplacement des anciens) 
o Puy de La Nugère 
o Puy de Louchadière 
o Puy de Vichatel (remplacement) 
o Puy de Combegrasse (remplacement) 
o Chemin des muletiers (remplacement) 

 Mise en place de comptage sur les déplacements routiers et les stationnements liés 

 Mise au point d’une méthode d’analyse des données (stagiaire universitaire niveau M2) 

 Début des études qualitatives in situ (un stagiaire ou projet collectif d’étudiants) : 

 Elaboration d’une méthodologie pour l’utilisation des résultats dans la gestion des sites. 
(stagiaire Géographe) 

 
 
3è me phase : à partir de 2016 

 Fonctionnement de l’observatoire 

 Développement de partenariat avec d’autres sites du Patrimoine Mondial pour échanges et 
diffusion de méthode 
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 2014 2015 2016 

 PU € TTC Qua
ntité 

Total € 
TTC 

PU € TTC Qua
ntité 

Total € 
TTC 

PU € 
TTC 

Quan
tité 

Total € 
TTC 

Système de 
comptage 
éléctronique 

2400 10 24 000 2400 5 12 000    

Logiciel 1000 1 1000       

Poteau support En stock au 
Parc ou 
support 
existant sur 
place 

  En stock 
au Parc 
ou 
support 
existant 
sur place 

     

Installation agents 
Parc (main 
d’œuvre) ½ journée 
par site 
(déplacement 
compris) 

220 7 
site
s 

1540 220 5 
sites 

1100    

Suivi : à caler la 
première année 

         

Maintenance 
(défectueux ou 
vandalisme) 

600 (cellule + 
capteur à 
changer) 

2 1200 600 
(cellule + 
capteur à 
changer) 

2 1200 600 
(cellule + 
capteur 
à 
changer) 

2 1200 

Stagiaires 
(indemnités et frais 
annexes) 

   3 000 
pour 6 
mois 

3 9 000 3 000 
pour 6 
mois 

1 6 000 

Total         7200 

 

 Plan de financement : 

Opérations Eco-compteurs Eco-compteurs Stagiaires 

Années 2014 2015 2015 

 % Montant % Montant % Montant 

Fonds européens       

Etat       

Conseil régional       

Conseil général   9   1 200 50 4 500 

Fondation PM 100 26 200 91 12 000 50 4 500 

Porteur de projet       

Autre       

Total  26 200  13 200  9 000 

 
 
 Il vous est demandé d’autoriser le Président :  
 à solliciter les différents financements 
 à signer l’ensemble des documents relatifs à l’opération 

 
 

DELIBERATION 

Le Bureau autorise le Président à solliciter les différents financements et à signer l’ensemble 
des documents relatifs à l’opération. 

Au registre sont les signatures 
Pour extrait  cert if ié conforme 
Montlosier,  le 29 avril 2014 

               LE  PRESIDENT 

                Roger GARDES 

 
Acte certifié exécutoire compte tenu  
de sa réception à la Préfecture le  

et de sa publication le 



Syndicat mixte du Parc des Volcans d’Auvergne 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU BUREAU 

SEANCE DU 29 avril  2014 

Le Bureau du Syndicat mixte du Parc naturel régional des Volcans d’Auvergne, dûment 
convoqué le 2 avril 2014, s’est réuni le 29 avril 2014 à 14h30 au Château de Montlosier dans 
le Puy de Dôme, sous la présidence de Monsieur Roger GARDES Président. 
Assistaient à la réunion : Madame MOLLON (1 voix) et  Messieurs BOYER (1 voix), 
CHEVALEYRE (1 voix), DELCROS (1 voix), GARDES (1 voix), GAY (1 voix), MARION (1 
voix), MAISONNEUVE (1 voix), VEISSIERE (1 voix). 

Monsieur GAY  assurant le secrétariat 
AFFAIRE  
10 SITES CLASSES ET RESERVOIRS DE BIODIVERSITE 
103 ARTENSE 
103.2014.001 Natura 2000 ARTENSE – réalisation d’un diagnostic fonctionnel 

 
RAPPORT 

 
L’Artense est un massif granitique très riche en tourbières, de par sa morphologie et son climat, et la 
Pignole peut être considérée comme le miroir du milieu naturel de ce territoire. 
La tourbière de la Pignole est un remarquable lac-tourbière particulièrement diversifie et de bonne 
intégrité. Le site est intégré au site Natura 2000 « Artense » et constitue un Espace Naturel Sensible du 
Département du Cantal, porté par la Communauté de Communes Sumène-Artense. Si la richesse 
écologique du site est relativement bien connue (habitats naturels et espèces patrimoniales), le 
fonctionnement du système tourbeux reste, lui, encore méconnu. C’est dans ce cadre, que la volonté de 
réaliser un diagnostic fonctionnel précis de ce système tourbeux a émergé entre les différents acteurs 
présents sur le site (CC Sumène-Artense, CG 15 et Parc des Volcans). 
 
Dans ce cadre le Syndicat mixte du Parc naturel régional des Volcans d’Auvergne propose la mise en 
œuvre d’un diagnostic fonctionnel sur ce site pour 2014 et 2015. 
 
Le coût de l’étude, réalisée par un prestataire, est évalué à 13000 TTC. 
 
Le Plan de financement prévisionnel s’établit comme suit : 
 

Montant 
de 

l’action 

  
MONTANT 

PREVISIONNEL 
Crédits 
AEAG 

CC 
Sumène-
Artense 

Crédits 
CG 15 

Natura 
2000 

Plan 
financement  

 DU PROJET 
2014 et 2015  

13 000 € 

Montant 13 000 € 7 800 € 1 400 € 1 400 € 

  

  

2400  € 

% de 
financement  100% 60% 10,75% 10,75% 18,50% 

 
  

 Il vous est demandé : 
 d’approuver ce programme opérationnel 
 d’autoriser le Président à solliciter les partenair es financiers et signer l’ensemble 

des documents relatifs à l’opération 
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DELIBERATION  
Le Bureau approuve le programme opérationnel et autorise le Président à solliciter les 
partenaires financiers et signer l’ensemble des documents relatifs à l’opération.  

Au registre sont les signatures 
Pour extrait  cert if ié conforme 
Montlosier,  le 29 avril 2014 

               LE  PRESIDENT 

 

 

 

                Roger GARDES 

 
Acte certifié exécutoire compte tenu  
de sa réception à la Préfecture le  

et de sa publication le 
 



Syndicat mixte du Parc des Volcans d’Auvergne 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU BUREAU 

SEANCE DU 29 avril  2014 

Le Bureau du Syndicat mixte du Parc naturel régional des Volcans d’Auvergne, dûment 
convoqué le 2 avril 2014, s’est réuni le 29 avril 2014 à 14h30 au Château de Montlosier dans 
le Puy de Dôme, sous la présidence de Monsieur Roger GARDES Président. 
Assistaient à la réunion : Madame MOLLON (1 voix) et  Messieurs BOYER (1 voix), 
CHEVALEYRE (1 voix), DELCROS (1 voix), GARDES (1 voix), GAY (1 voix), MARION (1 
voix), MAISONNEUVE (1 voix), VEISSIERE (1 voix). 

Monsieur GAY  assurant le secrétariat 
AFFAIRE  
10 SITES CLASSES ET RESERVOIRS DE BIODIVERSITE   
103 ARTENSE 
113.2014.002 Gestion du site N2000 des Zones humides de Riom es Montagne 

 
RAPPORT 

 
La tourbière de Pierrefite (commune de Marchastel et Saint-Amandin - Cantal) a fait l’objet d’une 
exploitation industrielle. L’activité d’exploitation a cessé depuis le 1° Aout 2010 et la remise en ét at du 
site a débuté. La tourbière fait partie du site Natura 2000 « Zones humides de la Région de Riom-es-
Montagnes » dont le Syndicat mixte du Parc naturel régional des Volcans d’Auvergne est structure 
porteuse et animateur. 
Le site présente un intérêt écologique marqué de part la présence de milieux naturels et d’espèce 
patrimoniale. 
Afin de suivre l’évolution de ce système tourbeux, et si besoin, l’orienter via des actions de gestion, il est 
proposé de mettre en place un suivi sur le site. 
 
Dans ce cadre le Syndicat mixte du Parc naturel régional des Volcans d’Auvergne propose la mise en 
œuvre d’un suivi sur ce site pour 2014 et 2015. 
 
Le programme d’actions envisagé se décline comme suit : 

1. Réalisation du suivi flore / habitats  
2. Réalisation du suivi batrachologique  
3. Réalisation du suivi odonate  
4. Réalisation du suivi orthoptère  
5. Analyse de l’ensemble des résultats 
6. Rédaction d’un rapport de rendu  

 
Les suivis flore/habitats et batrachologiques seront assurés par des prestataires pour un coût de : 
- suivi flore / habitats : 3289 euros TTC 
- suivi batrachologique : 2880 euros TTC 
 
Le reste du programme sera assuré dans le cadre de l’animation du site Natura 2000, pour une charge 
de travail de 18 jours répartis sur 2014 et 2015. 
 
Le Plan de financement prévisionnel s’établit comme suit : 

Montant de 
l’action 

  
MONTANT 

PREVISIONNEL 

Crédits AEAG  
Crédits Natura 

2000 
Plan 

financement  
 DU PROJET 2014 et 

2015  
10 504 € Montant  10 504 € 6 044 € 4 460 € 

% de financement  100% 57,5% 42,5% 
  

 Il vous est demandé : 
  d’approuver ce programme opérationnel 
  d’autoriser le Président à solliciter les partenai res financiers et signer l’ensemble 

des documents relatifs à l’opération. 
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DELIBERATION  
Le Bureau approuve le programme opérationnel et autorise le Président à solliciter les 
partenaires financiers et signer l’ensemble des documents relatifs à l’opération.  

Au registre sont les signatures 
Pour extrait  cert if ié conforme 
Montlosier,  le 29 avril 2014 

               LE  PRESIDENT 

 

 

 

                Roger GARDES 

 
Acte certifié exécutoire compte tenu  
de sa réception à la Préfecture le  

et de sa publication le 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU BUREAU 

SEANCE DU 29 avril  2014 

Le Bureau du Syndicat mixte du Parc naturel régional des Volcans d’Auvergne, dûment 
convoqué le 2 avril 2014, s’est réuni le 29 avril 2014 à 14h30 au Château de Montlosier dans 
le Puy de Dôme, sous la présidence de Monsieur Roger GARDES Président. 
Assistaient à la réunion : Madame MOLLON (1 voix) et  Messieurs BOYER (1 voix), 
CHEVALEYRE (1 voix), DELCROS (1 voix), GARDES (1 voix), GAY (1 voix), MARION (1 
voix), MAISONNEUVE (1 voix), VEISSIERE (1 voix). 

Monsieur GAY  assurant le secrétariat 
AFFAIRE  

18 TOURISME ET LOISIRS DE DECOUVERTE  
183 Elus, institutionnels et gestionnaires  
183.2014.001 Gestion de la procédure CETDEP et liens avec Europarc  

 
 

RAPPORT 
 
Le territoire du Parc naturel régional des volcans d’Auvergne est engagé dans la Charte européenne du 
tourisme durable dans les espaces protégés depuis 2009 (volet 1 de la CETDEP). Les mesures qui 
composent cette politique sont intégrées dans l’orientation de la charte 2013>2025 du Parc concernant 
le tourisme durable (orientation 3.2 : « une offre touristique et de loisirs de pleine nature durable et 
identitaire du PNRVA »). 
 
Le syndicat mixte du PNRVA est porteur de cet engagement territorial qui repose sur la définition d’une 
stratégie de développement touristique durable et d’un plan d’actions associé sur la période 2009-2013. 
 
Cet engagement arrive à sa fin et courant 2014, il nous faut reconduire la procédure pour le prolonger 
sur 5 années supplémentaires. 
 
Le réengagement  dans le volet 1 de la CETDEP devra comporter plusieurs phases : 
L’évaluation des actions tourisme durable menées : 
par le SMPNRVA d’une part, 
par les collectivités partenaires et membres du SMPNRVA  d’autre part, 
et qui concourent à la réalisation du plan d’actions tourisme durable 2009-2014, 
 
et, à partir des éléments de la Charte 2013-2025 et de l’évaluation du plan d’actions tourisme durable 
2009-2013, des résultats du diagnostic socio économique actuellement en cours : 
 
La conduite d’une nouvelle concertation avec l’ensemble des acteurs du tourisme du territoire pour la 
définition du plan d’actions 2015-2019. 
 
Pour ce faire, nous souhaiterions bénéficier d’une assistance à maitrise d’ouvrage qui serait confiée à 
un bureau d’études. Le budget prévisionnel s’élèverait à 20 000 € HT soient 
24 000 €  TTC. Le plan de financement prévisionnel serait le suivant : 
 

Europe (Leader) 4 812,80 € (assiette éligible Leader de 
12 032 € HT x 40%) 

Etat* 9 600 €  

SMPNRVA  9 587,20 € (dont TVA 4 000 €) 

* crédits Evaluation 
 
 
Le coût total pour le Syndicat mixte du Parc s’élèverait alors à 9 587,20 €  dont 4 000 € de TVA ( 20%). 
 
 

 Il vous est proposé de valider le principe de cette assistance à maîtrise d’ouvrage et 
d’autoriser le Président à effectuer les démarches nécessaires auprès des financeurs sur 
la base du plan de financement prévisionnel proposé. 
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DELIBERATION 

Le Bureau valide le principe de cette assistance à maîtrise d’ouvrage et autorise le Président à 
effectuer les démarches nécessaires auprès des financeurs sur la base du plan de 
financement prévisionnel proposé. 
 

Au registre sont les signatures 
Pour extrait  cert if ié conforme 
Montlosier,  le 29 avril 2014 

               LE  PRESIDENT 

                Roger GARDES 

 
Acte certifié exécutoire compte tenu  
de sa réception à la Préfecture le  

et de sa publication le 
 


